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Depuis la nuit des temps, les hommes ont rêvé d’une fraternité univer-
selle, essayant de faire passer leurs messages à travers les grands courants
religieux, philosophiques, politiques, et en particulier la Révolution française
avec la très célèbre Déclaration de 1789. Peut-être est-ce aussi le message
envoyé par la Déclaration universelle des droits de l’homme qui constitue le
point de départ de notre discussion.

Étant donné que la notion ou le principe de fraternité sont encore peu dis-
cutés en doctrine et rarement cités sous cet intitulé par les juridictions consti-
tutionnelles, on peut commencer par réfléchir à la fraternité, en partant de
l’expérience courante. La fraternité est liée à l’éveil de l’affectivité dans les
familles, aux liens fraternels, mais elle éveille dans les cœurs des hommes,
de l’intérêt, un intérêt bienveillant pour autrui, à destination de ceux qu’on
pouvait auparavant traiter comme des étrangers sinon des ennemis. De nos
jours, le combat pour la fraternité prend la forme de la lutte contre l’exclu-
sion et contre la fracture sociale.

II. L’organisation de la société
démocratique, espace de mise en œuvre

du principe de fraternité*

II - 1. – Caractère unitaire ou fédérale de l’État

La majorité des pays qui ont répondu au questionnaire sont des États uni-
taires, ayant consacré ce caractère dans leurs Constitutions. Il est ainsi de
l’Albanie, du Bénin, de la Bulgarie, du Cambodge, du Cameroun, du Congo,
de Djibouti, de l’Égypte, de la France, du Gabon, de la Guinée-Bissau, de 
la Guinée-Équatoriale, de Haïti, de l’Île Maurice, du Liban, de Madagascar,
du Maroc, du Mali, de la Mauritanie, du Niger, de la Principauté de Monaco,
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de la République centrafricaine, de la République tchèque, de la République de
Moldavie, de la Roumanie, du Rwanda, de la Slovénie, du Tchad et du Togo.

Par contre, certains États sont fédéraux, chacun comportant des traits 
spécifiques. La Belgique, par exemple, d’État unitaire qu’elle était lors de sa
création, s’est résolument engagée, depuis quelques décennies, sur la voie du
fédéralisme. Sa Constitution affirme dès lors aujourd’hui, en son article 1er,
que « La Belgique est un État fédéral qui se compose de communautés et de
régions ». La Constitution canadienne consacre, elle aussi, le principe du
fédéralisme. De même, la Constitution de l’Union des Comores est fédérale,
prévoyant que chaque île établit librement sa Loi fondamentale (art. 7 de la
Constitution de l’Union). La Confédération helvétique est aussi un pays
fédéral, constitué de vingt-six cantons et demi-cantons énumérés à l’art. 1er

de la Constitution fédérale, eux-mêmes dotés d’une constitution propre.

II - 2. – La reconnaissance de l’existence de communautés

En général, certaines communautés basées sur une même ethnie, langue,
et/ou religion sont consacrées tant dans les Constitutions, que dans la législa-
tion de la majorité des pays qui ont répondu au questionnaire. Reconnaissant
une diversité incontestable des groupes qui forment une même nation, ces
réglementations garantissent, de manière générale, le multiculturalisme qui
caractérise la majorité des pays. Certains États reconnaissent à la fois les
communautés rassemblées autour d’une même origine ethnique, d’une
même religion et d’une même langue, comme, par exemple, le Togo et le
Bénin ; d’autres protègent seulement les minorités définies par un ou deux
critères, par exemple ceux de l’appartenance ethnique ou linguistique, 
reconnus par la Roumanie (art. 6 et art. 32 al. 3 de la Constitution) ou celui
d’une même langue, comme c’est le cas de la Suisse.

Au contraire, certains États ne reconnaissent nullement l’existence des
communautés basées sur des facteurs communs, comme l’origine ethnique,
la langue maternelle ou la religion. C’est le cas de la France, où la tradition
constitutionnelle ainsi que, plus généralement, la conception qui a toujours
largement prévalu de l’idée même de République, ont été continûment 
hostiles à toute reconnaissance de « groupes », de « communautés » ou de
« minorités » de nature à altérer la « communauté des citoyens », égaux
devant la loi, formant de manière indivisible « le peuple français ».

De la même manière, l’avant-projet de la Constitution du Rwanda, la
Constitution du Congo et celle de la République centrafricaine ne reconnais-
sent pas l’existence des communautés, en application du principe d’égalité
des citoyens (l’art. 8 de la Loi fondamentale congolaise, qui prévoit que
« Tous les citoyens congolais sont égaux devant la loi. »).
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II - 3. – La reconnaissance de l’existence de collectivités territoriales à
statut dérogatoire dans les Constitutions

La plupart des pays qui ont répondu au questionnaire ne consacrent pas
dans leurs Constitutions l’existence de collectivités locales à statut déro-
gatoire. Cette solution constitutionnelle est liée à une conception unitaire de
l’État, impliquant un même statut juridique pour toute l’étendue du territoire
national.

Nonobstant cette conception majoritaire, il existe aussi des États qui, de
manières diverses, reconnaissent les particularités de certaines collectivités
territoriales, qui se voient consacrées au niveau constitutionnel ou légis-
latif. C’est le cas de l’Union de Comores (l’art. 7 de la Constitution reconnaît
l’existence des « îles »), de l’Île Maurice (l’Île Rodrigues a un statut parti-
culier), de la France (les territoires d’outre-mer), du Congo (art. 174 de la
Constitution), de la Moldavie (art. 111.1 de la Constitution), et du Canada.

II - 4. – Les hypothèses de reconnaissance juridique de critères de 
différenciation objectifs entre individus conduisant à la reconnais-
sance de droits et d’obligations spécifiques

• Au niveau constitutionnel

II - 4.1. – Les critères de différenciation qui ont été explicitement consa-
crés/retenus par le texte constitutionnel en faveur de certains individus

Sur cette question, l’examen des différentes réponses données dans les
rapports nationaux révèle l’existence de plusieurs tendances.

Il y a d’abord une tendance minoritaire des pays dont les Constitutions ne
prévoient rien à ce sujet. C’est le cas de la Bulgarie dont le rapport national
considère inadmissibles de telles distinctions qui conduisent à la reconnais-
sance de droits et obligations spécifiques, de Haïti, de Madagascar.

Une deuxième tendance est de prévoir des dispositions qui visent cer-
taines catégories sociales qui ont une position particulière. C’est le cas des
enfants, des femmes ou des personnes ayant un handicap. De l’analyse des
réponses données, il résulte que trois critères principaux conduisent à la
reconnaissance de droits et d’obligations spécifiques : le critère de l’âge, le
handicap mental et physique et le sexe.

En ce qui concerne le premier critère, celui de l’âge, on peut faire réfé-
rence à deux catégories de personnes : les personnes âgées et les enfants. En ce
qui concerne les personnes âgées, la Constitution béninoise (cf. l’article 26
l’alinéa 2) prévoit que l’État « veille... sur les personnes âgées », comme la
Constitution française qui garantit dans l’alinéa 11 du préambule aux vieux 669
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travailleurs la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les 
loisirs.

Il y a des pays qui accordent une place spéciale à la protection des
enfants. C’est le cas de la Roumanie qui prévoit dans son article 45 que les
enfants et les jeunes jouissent d’un régime spécial de protection et d’assis-
tance dans la mise en œuvre de leurs droits (l’État accorde des allocations
pour les enfants), de la Moldavie dont la Constitution prévoit dans son
article 50 que l’enfant a le droit à une aide et à une protection particulières
et que tous les enfants, y compris ceux nés hors mariage, jouissent de la
même protection sociale, de la France, de la Suisse (article 8 de la Constitu-
tion), du Congo.

Le handicap mental ou physique, en tant que critère, occupe une place
dans les Constitutions des pays membres, qui ont compris de la même
manière la nécessité de protéger cette catégorie. Des pays comme l’Albanie,
le Bénin, la France, le Tchad, le Cameroun, l’Égypte, la Moldavie, la 
Roumanie, accordent, par le biais de leurs Constitutions, une protection spé-
ciale aux personnes ayant un handicap physique ou mental. Par exemple, en
Albanie, toute personne inapte (mentalement ou physiquement), en vertu de
l’article 52/1 de la Constitution, a le droit de bénéficier des prestations de la
sécurité sociale. La Constitution française prévoit que « Tout être humain
qui, en raison..., de son état physique ou mental,..., se trouve dans l’incapa-
cité de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens conve-
nables d’existence. »

La protection de la femme représente une préoccupation toujours d’actua-
lité dans les constitutions des pays analysés ; à cet égard on constate que
les membres de l’ACCPUF, partagent cette exigence. Cette protection vise
particulièrement les relations de travail, car on veut l’établissement d’une
situation réelle d’égalité entre les hommes et les femmes. Cette protection
est expressément constatée dans les Constitutions de l’Albanie (pour les
mères et les femmes enceintes), du Bénin et de la France (pour les mères),
du Tchad, du Cameroun, de la Suisse. C’est aussi le cas du Maroc dont
l’article 8 de la Constitution affirme l’intégration fraternelle des hommes et
des femmes, en déclarant que « l’homme et la femme jouissent des droits
politiques égaux ».

On peut penser que dans l’évolution de l’humanité, la fraternité, la solida-
rité est le pas manquant pour arriver, dans notre âme, à la rencontre avec
la Divinité. Comment soutient-on nos frères et sœurs qui sont dans le
besoin ? Le manque de revenus détermine les États à aider les plus dému-
nis, c’est le cas de la France qui a prévu dans le préambule de sa Constitu-
tion que « Tout être humain qui, en raison... de la situation économique, se
trouve dans l’incapacité de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité
des moyens convenables d’existence. » Un exemple remarquable qui sera
suivi, certainement, au fur et à mesure que les nations développeront leur
niveau de vie.670
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D’autres critères utilisés sont : l’origine ethnique (Moldavie), la langue
(Moldavie), la nationalité, la religion. Les deux premiers critères nous
apparaissent à la lecture du rapport moldave. La Constitution de ce pays pré-
voit qu’on peut attribuer aux localités de la rive gauche du Dniestr, ainsi
qu’à certaines localités du sud de la République de Moldavie, des formes et
des conditions spéciales d’autonomie conformément à des statuts spéciaux
adoptés par des lois organiques (article 111.1), en raison de l’origine eth-
nique de ces populations qui habitent dans ces régions et qui ont une origine
nationale différente de celle de la population majoritaire. Pour ce qui est du
deuxième critère, L’État reconnaît et protège le droit à la conservation, au
développement et à l’utilisation de la langue russe et des autres langues sur
le territoire du pays (article 13.2). Ce sont des droits spéciaux qui naissent
au profit de la population russophone.

En ce qui concerne la nationalité, à Monaco, au niveau constitutionnel,
le critère de la nationalité est retenu pour favoriser une discrimination posi-
tive en faveur des nationaux (pour un exemple, article 26 de la Constitution
qui stipule que les Monégasques ont droit à l’aide de l’État en cas d’indi-
gence, chômage, maladie, invalidité, vieillesse et maternité, dans les condi-
tions prévues par la loi. Un autre cas est celui prévu dans la Constitution de
Guinée-Bissau qui mentionne le fait que les hauts dirigeants des partis poli-
tiques doivent être des citoyens guinéens d’origine.

La religion, un critère délicat à utiliser, mais qui favorise, sans doute,
l’épanouissement de la personnalité humaine. C’est un critère pris en consi-
dération sur le territoire de l’île Maurice, où les confessions religieuses,
les associations religieuses peuvent fonder des écoles (article 14 de la
Constitution).

• Au niveau législatif

II - 4.2. – Les critères de différenciation qui ont conduit à l’élaboration
d’une législation spécifique en faveur de certains individus

Un premier critère qu’on retrouve dans la législation des pays membres
c’est le critère de l’âge. Ainsi la législation albanaise prévoit des mesures
spéciales de protection des mineurs, l’égalité des enfants nés hors mariage et
pendant le mariage, la protection des personnes âgées. C’est aussi le cas
du Bénin, de la France, du Maroc, de Monaco, de l’Île Maurice (pour béné-
ficier d’une pension sociale et d’une réduction du coût des transports), de la
Mauritanie, de la Moldavie et de la Roumanie (Ordonnance d’urgence du
Gouvernement n° 26 du 9 juin 1997, relative à la protection de l’enfant, modi-
fiée par l’Ordonnance d’urgence du Gouvernement n° 25 du 18 avril 2003, la
Loi n° 17 du 6 mars 2000 relative à la sécurité sociale des personnes âgées).

Pour ce qui est de la protection des personnes ayant un handicap phy-
sique ou mental, il apparaît que certains pays se penchent soigneusement sur 671
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ce sujet. Il s’agit de l’Albanie, de l’Égypte (par exemple la législation exige
qu’une partie d’entre eux soit recrutée dans les deux secteurs, publics et
privé), de la France, du Gabon (en ce qui concerne la réduction des frais
médicaux dans les établissements des services publics de santé, des tarifs de
transport public, des frais d’accès aux centres culturels, sportifs et des loisirs
sur le territoire national, des frais de scolarité dans les établissements publics
ou ceux reconnus d’utilité publique), du Maroc, de Monaco, de la Mauritanie,
de la Roumanie, de la Suisse.

La protection de la femme est prévue dans la législation de l’Albanie,
du Bénin, du Gabon (L’article 18 de la loi du 18 août 2000 définissant cer-
taines mesures générales de protection sanitaire de la femme, de la mère et
de l’enfant) dispose, quant à lui que « l’État, les collectivités locales ou les
régimes de protection sociale allouent semestriellement à la mère, céliba-
taire ou non, ayant donné naissance et ayant à sa charge au moins trois
enfants, une aide familiale destinée à encourager les familles nombreuses, à
faciliter leur entretien, leur logement et à compenser un éventuel salaire
unique de la mère et/ou du père », de Monaco, de la Suisse.

L’absence de moyens de subsistance est prise en considération par
les législations de l’Albanie, de la France, de la Roumanie (Loi n° 416 du
18 juillet 2001 relative au revenu minimum garanti « en tant que forme
d’assistance sociale »), de la Moldavie (Loi sur la réhabilitation et l’égalité
des droits des citoyens de la République de Moldavie qui ont participé à la
Seconde Guerre mondiale ; Loi sur les allocations sociales d’État pour cer-
taines catégories de citoyens, la Loi sur la protection sociale des citoyens qui
ont souffert à la suite de la catastrophe de Tchernobyl).

Les régions défavorisées ont un statut spécial en Roumanie (Loi relative
à l’octroi de certains droits économiques aux habitants des Carpates de
l’Ouest) et en Suisse (les régions de montagne), l’État accordant certains
avantages aux habitants de ces zones.

Il y a bien d’autres critères pris en considération comme l’origine natio-
nale ou ethnique (Moldavie – la Loi sur les droits des personnes apparte-
nant aux minorités nationales et au statut juridique de leurs organisations, la
loi sur le Statut des réfugiés, la loi sur le statut juridique de la Gagaousie
« Gagaouse-Yeri »), la langue (Moldavie – la Loi sur le fonctionnement des
langues parlées sur le territoire de la République de Moldavie), la citoyen-
neté (Moldavie – la Loi sur le statut juridique des citoyens étrangers et
des apatrides en République de Moldavie), la nationalité et le domicile
(Monaco – en matière d’emplois publics et privés, les lois assurent une dis-
crimination positive en faveur des monégasques, des résidents étrangers de
la Principauté et des travailleurs résidant dans les communes françaises limi-
trophes, afin de leur permettre de vivre et travailler au pays), la religion –
Maroc (les citoyens marocains de confession musulmane sont soumis au sta-
tut personnel musulman, alors que ceux de confession juive sont soumis au
statut hébraïque marocain), Moldavie, l’Île Maurice, le statut professionnel672
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(Monaco – le droit social monégasque comporte des dispositions spécifiques
applicables, selon les cas, aux salariés, (droit d’action syndicale, grève,
représentation du personnel, ...), aux fonctionnaires et agents de l’État, de la
Commune et des établissements publics (lois ou règlements à valeur statu-
taire) ou aux entrepreneurs du secteur privé (représentation par des organisa-
tions professionnelles), le statut personnel (Monaco – par exemple, peuvent
constituer des trusts les personnes qui y sont habilitées par leur statut person-
nel, essentiellement le droit de common law).

II -5.–Les hypothèses de reconnaissance juridique des communautés

A) Les communautés visées par les textes constitutionnels et les
domaines couverts au niveau constitutionnel

Comme nous l’avons déjà affirmé, la majorité des États qui ont répondu
au questionnaire consacrent, tant dans leurs Constitutions, que dans leur
législation, l’existence des communautés basées sur une même ethnie,
langue, et/ou religion. Pour présenter ce spectre potentiellement large de cas
où diverses communautés sont reconnues et protégées par les législations
nationales, nous allons déceler par la suite les critères selon lesquels ces
communautés sont définies.

La reconnaissance des communautés basées sur une même ethnie
La Constitution de la Mauritanie reconnaît l’existence des communautés

ethniques. En échange, la Constitution de l’Albanie reconnaît l’existence des
minorités ethniques.

La législation du Niger reconnaît les minorités ethniques, qui jouissent
d’un régime dérogatoire concernant la matière électorale.

Sur son territoire, la République de Slovénie protège et garantit les droits
des communautés nationales italienne et hongroise (paragr. 1, art. 5 de la
Constitution). Sont garantis, aux communautés nationales autochtones ita-
lienne et hongroise, ainsi qu’à leurs ressortissants, le droit d’utiliser librement
leurs symboles nationaux et, pour la sauvegarde de leur identité nationale,
le droit de créer des organisations, de développer des activités économiques,
culturelles et scientifiques de recherche ainsi que des activités dans le
domaine de l’information publique et de l’édition.

L’art. 6 de la Constitution de la Roumanie reconnaît aux minorités natio-
nales le droit a l’identité. Aussi, les minorités nationales bénéficient d’une
protection spéciale en matière d’éducation et de langue maternelle.

La République tchèque reconnaît les minorités nationales ; en ce sens,
l’État tchèque mentionne la ratification, en 1997, de la Convention cadre
pour la protection des minorités nationales et comporte aussi des normes
législatives relatives à la protection de ces minorités.

La Constitution de la République de Moldavie reconnaît, l’existence des
communautés ; l’État reconnaît et garantit aux citoyens le droit de conserver, 673
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de développer et d’exprimer leur identité ethnique, culturelle, linguistique et
religieuse (article 10.2 de la Constitution).

Au Canada, l’existence des peuples autochtones est reconnue et confir-
mée par la loi constitutionnelle de 1982.

De même, le concept de « population autochtone » est aussi présent et fait
l’objet d’une protection spéciale au Cameroun.

À Djibouti, même si la Constitution ne reconnaît pas en tant que telles les
ethnies, depuis l’indépendance, le Gouvernement djiboutien est à compo-
sante ethnique. Il existe une loi non écrite : si le président appartient à une
communauté, le Premier ministre doit appartenir automatiquement à l’autre
communauté. Les membres du gouvernement doivent être à composante
plus ou moins équilibrée.

La reconnaissance des communautés basées sur une même religion
La plupart des États ayant répondu au questionnaire consacrent la liberté

des cultes dans leurs constitutions respectives, et assurent la protection des
communautés religieuses. C’est le cas de la Constitution de l’Albanie, de la
Bulgarie (art. 13), du Gabon (art. 13), de la Guinée-Bissau (art. 6 et art. 24),
du Haïti (art. 30), du Liban (art. 9), de la Moldavie (art. 31.2), de Monaco
(l’art. 23), et de la Roumanie (l’art. 29). Au Maroc, la liberté des cultes est
aussi assurée par la Constitution. La Constitution de la Roumanie, par
exemple, prévoit que l’État assure la liberté de l’enseignement religieux,
conformément aux nécessités spécifiques de chaque culte. Dans les écoles
publiques, l’enseignement religieux est organisé et garanti par la loi. Dans le
même sens, la Constitution de la Slovénie réglemente, dans son article 46,
le droit à l’objection de conscience comme une forme particulière de liberté
de conscience de l’individu. L’objection de conscience est permise dans les
cas définis par la loi, si de la sorte on ne limite pas les droits et libertés
d’autrui. Plus loin, dans le paragraphe 2 de la loi 123, la Constitution concré-
tise encore ce droit en spécifiant que les citoyens qui, en raison de leurs
conceptions religieuses, philosophiques ou humanitaires ne sont pas prêts à
accomplir leurs obligations militaires ont la possibilité de coopérer à la
défense de l’État d’une manière différente.

Une réglementation similaire est prévue par la législation roumaine, qui
institue une alternative à l’obligation de service militaire, appelée « service
utilitaire alternatif ». Ce régime dérogatoire a été mis en place par l’arrêté du
Gouvernement n° 618 du 6 octobre 1997, permettant aux citoyens qui, pour
des raisons religieuses, refusent de porter une arme, d’effectuer ce service
utilitaire alternatif.

Un cas spécifique est présenté par la Constitution de l’Île Maurice, qui
établit de manière précise quelles sont les quatre communautés religieuses
reconnues par l’État, à l’art. 31 al. 2 Annexe 1 : celle hindoue, celle musul-
mane, celle sino-mauricienne, et celle générale, qui englobe les personnes
n’appartenant pas aux premières trois communautés.674
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Un autre exemple concret de reconnaissance de certaines communautés
religieuses est fourni par le Liban. En effet, il existe un pacte tacite qui n’est
prévu par aucun texte, mais très important en pratique, et qui répartit les
postes-clefs de l’État de la manière suivante : la présidence de la République
à la communauté maronite, celle de la Chambre à la communauté chiite et
celle du Conseil des ministres ou gouvernement à la communauté sunnite.
Au Liban, il y a 18 communautés reconnues par la Constitution. La nouvelle
Constitution a stipulé que toutes les fonctions publiques seront divisées en
parties égales entre musulmans et chrétiens, et dans chacune de ces parties,
elles seront réparties d’une façon égale entre les communautés dans chaque
région. La constitution a prévu une commission pour abroger le système
communautaire, mais elle n’a pas été mise en place. Pour l’instant, c’est
donc pour la répartition, notamment des très hauts postes de l’État, le critère
de l’appartenance à une communauté qui prévaut sur celui de la compétence.

La reconnaissance des communautés basées sur une même langue
La Constitution de la Suisse reconnaît quatre « communautés linguis-

tiques » puisqu’elle définit l’allemand, le français, l’italien et le romanche
comme les quatre langues nationales (art. 4 de la Constitution) et officielles
(art. 70 al. 1 de la Constitution ; le romanche ne l’est que pour les rapports de
l’État fédéral avec des personnes parlant cette langue). Outre les communau-
tés linguistiques officiellement reconnues, la Constitution Suisse ne reconnaît
pas l’existence d’autres communautés, notamment ethniques ou religieuses.

L’art. 1er de la Constitution de la Belgique reconnaît les communautés
et les régions. Les trois communautés reflètent les trois appartenances lin-
guistiques coexistant en Belgique : les francophones, les flamands et les 
germanophones.

Au Maroc, la langue arabe est la langue officielle, mais il y a une pratique
qui tolère l’utilisation en particulier de la langue amazère(ph). D’ailleurs, il y
a même l’Institut royal pour l’enseignement et pour la culture amazère.

Au Canada, les droits linguistiques minoritaires ont connu des progrès
importants ; ainsi, l’adoption au début des années 1970 de la Loi sur
les langues officielles par le Parlement fédéral institua un vaste régime de
bilinguisme dans l’ensemble de la fonction publique et des services gou-
vernementaux fédéraux. D’autres provinces, dont l’Ontario et le Nouveau-
Brunswick, se dotèrent de lois et de politiques destinées à reconnaître le
droit de leurs minorités francophones à des services gouvernementaux dans
leur langue. Les provinces anglophones reconnaissent les actes juridiques
privés rédigés en français et permettent, dans certains cas, leur publication
dans certains registres publics. Plusieurs provinces fournissent également
aux écoles privées, souvent religieuses, un appui financier correspondant à
un pourcentage de la somme consacrée à l’éducation d’un élève dans les
écoles publiques.
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B) Les communautés qui font l’objet de dispositions législatives spé-
cifiques et les domaines couverts au niveau législatif

En application des dispositions constitutionnelles relatives aux différentes
communautés et à leur protection spécifique, la majorité des législations des
pays qui reconnaissent des minorités contiennent des dispositions relatives
aux communautés linguistiques et religieuses, couvrant les domaines de
l’éducation, de la langue, de la culture, de la législation sociale, du droit
d’expression et du droit se s’associer librement. C’est le cas de l’Albanie, de
Djibouti, de la Guinée-Bissau, du Gabon, de l’Île Maurice, de la Slovénie
et du Togo.

En Roumanie, la Loi n° 215 du 23 avril 2001 sur l’administration publique
locale comprend des dispositions selon lesquelles, les citoyens qui appar-
tiennent à une minorité nationale représentant 20 % du nombre des habitants
des communes et des villes peuvent utiliser également leur langue mater-
nelle dans les rapports avec les autorités locales, et celles-ci, ainsi que
leurs employés, doivent répondre tant en roumain, que dans la langue mater-
nelle. Pareillement, la loi prévoit que, au sein des conseils locaux dont les
conseillers appartenant à une minorité nationale représentant un tiers au
moins du nombre des habitants, il soit possible d’utiliser aussi la langue
maternelle pendant les réunions du Conseil.

Il existe également des législations qui, se référant à des communautés
particulières, interviennent aussi dans d’autres domaines. Actuellement, le
peuple gagaouse qui habite sur un territoire compact au sud de la République
de Moldavie à qui on a accordé un statut juridique spécial, selon la Loi sur le
statut juridique spécial de la Gagaousie (Gagaouse-Yeri) fait l’objet de dis-
positions législatives spécifiques.

II - 6. – Les hypothèses de reconnaissance juridique des collectivités
territoriales à statut dérogatoire

A) Les collectivités territoriales à statut dérogatoire visées par les
textes constitutionnels et les domaines sujets à dérogation

La plupart des États qui ont répondu à cette question ne reconnaissent pas
l’existence des collectivités territoriales à statut particulier. Cependant, de
tels exemples existent et chacun d’entre eux comporte des aspects spéci-
fiques, que nous allons examiner ci-dessous.

La Constitution de la Belgique illustre un exemple de reconnaissance des
collectivités territoriales à statut particulier. Le pays est formé de trois
régions (flamande, wallonne et Bruxelles-Capitale). Certaines entités territo-
riales bénéficient d’un statut dérogatoire, uniquement en ce qui concerne
l’application de la législation sur l’emploi des langues en matière administra-
tive. Ainsi, les communes (municipalités) qui se situent le long de la fron-
tière linguistique entre la région de langue néerlandaise et la région de676
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langue française, les communes qui se situent dans la région de langue alle-
mande, ainsi que certaines communes qui se situent à la périphérie de la
région bilingue de Bruxelles-Capitale sont soumises à un régime spécifique
en matière linguistique.

Au Canada, hormis le caractère fédéral de la Constitution elle-même, la
notion de collectivités territoriales à statut dérogatoire demeure essentielle-
ment étrangère au droit canadien, si l’on fait exception du régime des
réserves indiennes. L’évolution des revendications des peuples autochtones
comme un cheminement vers l’autonomie gouvernementale à l’intérieur du
Canada pourrait s’en rapprocher. Même si l’article 35 de la Charte a pour
effet de protéger les droits ancestraux et issus de traités des peuples autoch-
tones, la Constitution canadienne n’établit pas pour eux de droit direct à
l’autonomie gouvernementale, qui demeure une de leurs revendications prin-
cipales. Depuis l’échec d’un projet de réforme constitutionnelle au début des
années 1990 qui aurait consacré un tel droit, on considère généralement que
l’établissement de nouveaux traités avec la Couronne, s’appliquant à cer-
taines régions particulières, constitue le meilleur moyen pour les peuples
autochtones d’obtenir l’établissement de structures gouvernementales dispo-
sant d’un certain degré d’autonomie.

La Constitution de l’Union des Comores reconnaît, à l’art. 7 et à l’art. 9
l’existence des collectivités territoriales – « îles ». Chaque île administre et
gère librement ses propres affaires. Chaque île établit librement sa loi fonda-
mentale dans le respect de la Constitution de l’Union.

La Constitution française vise deux types de collectivités : il s’agit d’une
part des territoires d’outre-mer mentionnés à l’article 74, d’autre part de la
Nouvelle-Calédonie qui constitue une collectivité territoriale sui generis
dont les modalités d’évolution sont fixées au Titre XIII de la constitution. La
Polynésie française pourrait connaître prochainement une évolution sem-
blable. S’agissant des territoires d’outre-mer, l’« organisation particulière »
dont ils peuvent bénéficier ne saurait résulter, en toute hypothèse, que d’une
intervention du législateur. Ce qui signifie, en d’autres termes, d’une part
que celui-ci est seul compétent pour modifier ou abroger le statut des TOM
et pour « prévoir, pour l’un d’entre eux, des règles d’organisation répondant
à sa situation spécifique, distinctes de celles antérieurement en vigueur
comme de celles applicables dans les autres territoires » ; d’autre part et sur-
tout, que les TOM ne disposent pas d’une compétence d’auto-organisation.

La Constitution de l’Île Maurice prévoit, à son tour, que l’Île Rodrigues a
un statut particulier.

Enfin, dans la Constitution de la République de Moldavie, l’article 111.1
du Chapitre VIII, intitulé « L’administration publique », reconnaît l’existence
de collectivités territoriales à statut dérogatoire au niveau local dans les loca-
lités peuplées majoritairement par des nationalités autres que les Moldaves et
qui habitent sur un territoire compact (Russes, Ukrainiens, Gagaouses).
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B) Les collectivités territoriales à statut dérogatoire faisant l’objet de
dispositions législatives spécifiques et les domaines sujets à dérogation

Dans la législation belge, le statut dérogatoire dont bénéficient certaines
communes (municipalités), porte sur l’emploi des langues des citoyens dans
leurs rapports avec l’administration, ainsi que sur l’organisation d’un ensei-
gnement dans une autre langue que celle de la région, en raison de la pré-
sence sur leur territoire d’un nombre significatif d’habitants pratiquant
une des autres langues nationales que celle de la région dans laquelle la 
commune est située.

La législation française, ainsi que l’indique l’intitulé même du Titre XIII
de la Constitution (« Dispositions transitoires relatives à la Nouvelle-
Calédonie »), précise le statut actuel par la Loi organique (LO) du 19 mars
1999. Aussi, le législateur français peut créer, s’il le juge opportun, une 
catégorie de collectivité territoriale à composante unique ; tel est le cas
aujourd’hui de Saint-Pierre-et-Miquelon qui, de TOM, a été transformé
en DOM par la Loi n° 76-664 du 19 juillet 1976, puis en collectivité territo-
riale à statut particulier, par la Loi n° 85-595 du 11 juin 1985 ; au même
titre, Mayotte constitue également une collectivité territoriale à statut parti-
culier, réglé par la Loi n° 76-1212 du 24 décembre 1976 et la Corse, dont
le statut actuel spécifique résulte en dernier lieu de la Loi n° 2002-92 du
22 janvier 2002.

III. Les modalités juridiques de mise en
œuvre de l’esprit de fraternité : mécanismes

institutionnels, usages et pratiques

III - 1. – Dans les relations avec l’État

III - 1.1. – Les mécanismes de participation mis en place à l’initiative de
l’État en vue de garantir le principe de fraternité

Aussi bien concernant les relations avec l’État qu’avec les communautés
ou les collectivités, les modalités juridiques de mise en œuvre de l’esprit de
fraternité sont assez diverses, allant de la consécration du principe de l’auto-
nomie locale, aux cas particuliers concrétisés dans la législation de certains
pays, qui conçoivent d’une manière spécifique la participation des commu-
nautés à la vie politique et sociale.

En général, les réponses fournies au questionnaire illustrent de nombreux
exemples de pays qui consacrent, dans leurs constitutions et/ou dans leurs678
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législations, le principe de l’autonomie locale ou de gestion, selon lequel les
collectivités locales reconnues jouissent de certaines prérogatives de puis-
sance publique traditionnellement liées à l’exercice de l’autorité étatique,
par le biais de la décentralisation ou de la déconcentration. C’est le cas de
l’Albanie, du Bénin, du Cameroun, de Djibouti, de Madagascar, du Maroc
et de la Roumanie. Des cas particuliers sont présentés par la législation de la
Belgique, du Cambodge, de l’Union des Comores, de la France, de la Répu-
blique de Moldavie (avec une vue particulière sur la communauté Gagaouse-
Yeri), de la Suisse et de la République tchèque, exemples que nous allons
examiner ci-dessous.

En Belgique, les collectivités fédérées (Communautés et Régions) dis-
posent de compétences propres qui sont, jusqu’à présent, des compétences
d’attribution, qu’elles se sont vu attribuer par le constituant et par le législa-
teur fédéral, au fil des différentes révisions constitutionnelles et législatives
tendant à la fédéralisation de l’État, des sphères de compétences pour les-
quelles elles disposent d’un monopole. La Constitution et la loi fédérale les
dotent, pour exercer ces compétences, d’organes législatif et exécutif. En
outre, depuis la révision constitutionnelle intervenue en 1993, elles disposent
d’une certaine autonomie constitutive, ce qui implique qu’elles peuvent adop-
ter des dispositions dérogeant à certaines dispositions fédérales, en ce qui
concerne leur propre organisation et leur propre fonctionnement. Cette faculté
d’auto-organisation est cependant encore limitée en droit belge. D’une part,
elle n’est pas reconnue à toutes les collectivités fédérées : en ce qui concerne
les communautés, la Communauté germanophone n’en dispose pas, contraire-
ment aux Communautés flamande et française. D’autre part, les matières qui
peuvent faire l’objet de l’autonomie organisationnelle des communautés,
ainsi que la procédure à mettre en œuvre par celles-ci sont fixées par la légis-
lation fédérale.

Les communautés reconnues par la Constitution de l’Union des Comores
jouissent d’une autonomie de gestion, conformément à l’article 11 de la
Constitution qui prévoit que les îles jouissent de l’autonomie financière.
Aussi, elles élaborent et gèrent librement leur budget. Une loi organique fixe
la quote-part des recettes publiques devant respectivement revenir à l’Union
et aux îles. Cette répartition est effectuée dans le cadre de la loi de finances
annuelle de l’Union. Dans les conditions prévues par la loi organique, les
îles peuvent créer au profit de leur budget des impôts et taxes non prévus par
la loi de l’Union.

En France, au niveau local, il n’existe pas véritablement – sauf à entendre
ce principe de manière excessivement extensive – de mécanisme spécifique
mis en place « en vue de garantir le principe de fraternité ». Néanmoins, la
Constitution de 1958 comporte plusieurs dispositions de nature à permettre
d’une part une relative autonomie de gestion des collectivités locales,
d’autre part une représentation de celles-ci dans des instances délibératives
et décisionnelles. Ainsi a-t-elle consacré, par exemple, le principe de libre 679
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administration des collectivités locales : ses articles 34 et 72 disposent en
effet l’un, que « La loi détermine les principes fondamentaux (...) de la libre
administration des collectivités locales, de leurs compétences et de leurs res-
sources » et l’autre que « Les collectivités territoriales de la République (...)
s’administrent librement par des conseils élus et dans les conditions prévues
par la loi ». De même a-t-elle consacré le principe d’une représentation parti-
culière desdites collectivités et de certaines personnes au niveau national ;
l’article 24 dispose notamment – outre que « Les Français établis hors de
France sont représentés au Sénat » – que celui-ci « assure la représentation
des collectivités territoriales de la République » : cette dernière représenta-
tion étant garantie par la composition même du collège électoral sénatorial,
lequel comprend les députés, les conseillers régionaux et généraux ainsi que
les délégués des conseils municipaux.

Suivant l’exemple de la France, les Conseils communaux du Cambodge
ont une autonomie de gestion en ce qui concerne les affaires locales et une
certaine délégation de pouvoirs en matière administrative et financière, de la
part de l’Administration centrale.

La Suisse présente, à son tour, un élément tout à fait spécifique quant à
la répartition des pouvoirs entre les communautés reconnues par sa législa-
tion. Les éléments de démocratie directe constituent à n’en point douter une
caractéristique emblématique de l’État fédéral suisse et, plus encore, un fac-
teur identitaire pour le citoyen suisse. Les instruments de démocratie directe
(en particulier le rôle préventif attribué au référendum) sont à l’origine éga-
lement de la démocratie de concordance caractérisée par la participation de
tous les grands partis au gouvernement et par la recherche de larges consen-
sus pour les principales décisions politiques. Les instruments de démocratie
directe modifient les processus de légitimation qui résulteraient d’un sys-
tème purement représentatif ; tous les acteurs politiques sont obligés d’en
tenir compte. Dans l’élaboration de la législation, une procédure de consulta-
tion extrêmement large est mise sur pied, elle s’étend non seulement aux
cantons et aux partis politiques, mais aussi à toutes minorités, associations
susceptibles d’être intéressées. Le gouvernement lui-même tient normale-
ment compte du résultat – plus ou moins serré – d’une votation populaire
dans un domaine particulier, pour prendre des dispositions concrètes de mise
en œuvre. Dans l’optique de la fraternité, on peut par conséquent exprimer
l’avis que les droits populaires, érigés au rang de droits constitutionnels, sont
un puissant outil d’intégration. Ils constituent en même temps un facteur de
différenciation à l’égard, notamment, des étrangers exclus du processus déci-
sionnel – en tout cas au niveau fédéral.

L’État fédéral doit veiller non seulement au respect de l’ordre constitu-
tionnel des cantons (art. 52 Const.) mais également éviter qu’une concur-
rence excessive ne s’instaure entre eux, particulièrement dans le domaine
fiscal. Le principe cardinal est celui de la « fidélité confédérale » concrétisé
notamment à l’art. 44 Const. Créée en 1993, la Conférence des gouverne-680
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ments cantonaux a pour but de promouvoir la collaboration entre les cantons
dans leurs domaines de compétences, de garantir une information réciproque
notamment en ce qui concerne le renouvellement du fédéralisme, la réparti-
tion des compétences entre Confédération et cantons, l’exécution du droit
fédéral par ces derniers, la politique extérieure et d’intégration.

Les cantons constituent les circonscriptions pour l’élection au Conseil
national (chambre basse de l’Assemblée fédérale, art. 149 Const.), et y dis-
posent d’un nombre de sièges proportionnel à leur population. Ils sont repré-
sentés au Conseil des États (chambre haute du Parlement) où ils disposent
chacun de deux représentants. Les membres du gouvernement (Conseil 
fédéral) sont élus par l’Assemblée fédérale, dans le respect d’une certaine
répartition politique, mais aussi cantonale, linguistique, voire en fonction des
sexes ou de la religion. Les cantons sont donc largement représentés dans
l’élaboration de la législation. Ils le sont aussi pour l’adoption de disposi-
tions constitutionnelles, celles-ci ne pouvant être adoptées qu’avec l’appro-
bation de la majorité des cantons. La participation des cantons, leur droit
d’être en outre informés et consultés directement, sont garantis à l’art. 45
Const., qui tend à faire des rapports entre Confédération et cantons un véri-
table partenariat.

Concernant les mécanismes de participation mis en place à l’initiative de
l’État, en vue de garantir le principe de fraternité, la Constitution de la 
Roumanie présente un cas particulier de représentation au Parlement des
minorités nationales ; en ce sens, la Loi fondamentale roumaine prévoit à
l’article 59 al. 2 que « Les organisations des citoyens appartenant aux minori-
tés nationales, qui ne réunissent pas aux élections le nombre de voix néces-
saires pour être représentées au Parlement, ont droit chacune à un siège de
député, dans les conditions fixées par la Loi électorale. »

Dans l’application de cette disposition constitutionnelle et conformément
à la Loi électorale, sont représentées au Parlement 18 minorités nationales,
sauf la minorité hongroise qui détient environ 7 % du nombre des sièges de
députés et sénateurs.

En Slovénie, on a consacré l’institution du Conseil national, qui est
conçu comme une sorte de seconde chambre du Parlement, bien qu’il ne 
corresponde pas tout à fait aux critères du bicamérisme. Le Conseil natio-
nal, constitué de quarante membres, est la représentation des porteurs d’inté-
rêts sociaux, économiques, professionnels et locaux. Il est composé de :
quatre représentants des employeurs ; quatre représentants des employés ;
quatre représentants des paysans, artisans et professions libérales ; six repré-
sentants des secteurs d’activités non économiques ; vingt-deux représen-
tants des intérêts locaux. Parmi les compétences du Conseil national, on
énumère les suivantes : il peut proposer à l’Assemblée nationale l’adoption
de lois ; donner son avis à l’Assemblée nationale sur toutes les affaires de sa
compétence ; demander que l’Assemblée nationale, avant la promulgation
d’une loi, l’examine une nouvelle fois ; demander la tenue d’un référendum. 681
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III - 1.2. – Les mécanismes de protection et de promotion mis en place à
l’initiative de l’État en vue de garantir le principe de fraternité et les
usages, coutumes et/ou pratiques existants

La garantie par l’État du principe de fraternité est assuré, dans la majorité
des pays qui ont répondu au questionnaire, par l’adoption de lois diverses
dans des domaines qui visent principalement les aspects de la vie sociale
(législation pénale, du travail, de la famille), aux fins de l’élimination de
toutes les formes de discrimination et pour la protection des catégories défa-
vorisées de la population. Il en est ainsi, par exemple, de la législation
de l’Égypte, du Gabon, de la Mauritanie, du Monaco et du Congo, qui pré-
voient des mesures favorables envers les femmes, les personnes ayant un
handicap, les invalides, les personnes âgées, etc.

Un exemple particulier est illustré par la législation de Madagascar, où
les mécanismes de protection et de promotion mis en place à l’initiative de
l’État, en vue de garantir le principe de fraternité, sont effectifs par la reconnais-
sance juridique du « FOKONOLONA », qui se réfère à la communauté de
base située au niveau du quartier et du village. Tous les projets de déve-
loppement ou de restructuration administrative restent inopérants s’ils
n’acquièrent pas d’abord l’adhésion de cette communauté de base.

III - 1.3. – Les outils d’égalisation des droits réalisant l’aménagement de
l’égalité à des fins de fraternité

En règle générale, le principe d’égalité, qui a valeur constitutionnelle
dans la plupart des cas, ne permet pas au législateur de procéder à des discri-
minations fondées sur des critères comme la race, l’origine, la religion, les
croyances ou le sexe. Cette règle est consacrée, par exemple dans la 
Constitution de la Belgique (art. 10), du Bénin (Préambule de la Constitu-
tion), de la Bulgarie (art. 6), de la République centrafricaine (Préambule de
la Constitution), de la France (art. 1er), de la Guinée-Équatoriale (art. 1er), du
Mali (art. 2), de la Roumanie (art. 16) et du Tchad.

Cependant, ce principe n’interdit pas d’établir des mécanismes d’aide ou
d’exonérations en direction de catégories particulières – afin de compenser
ou de réduire des inégalités réelles – dès lors qu’elles ne s’inscrivent pas
dans des domaines où elles pourraient remettre en cause un droit fondamen-
tal. Il s’agit le plus souvent de favoriser l’égalité des chances plutôt que de
réaliser une impossible égalité des conditions.

Aussi, les dispositions égalitaires sont de nature à favoriser une meilleure
répartition des richesses et autres moyens en vue de subvenir au bien-être
de la population. Des exemples en ce sens sont fournis par la législation du
Bénin, de l’Union des Comores, du Guinée-Bissau, du Liban, de l’Île Maurice
et de la Mauritanie.682
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Au Niger, même si la Constitution ne le prévoit pas expressément, la
Loi n° 2000-008 du 7 juin 2000 a institué le mécanisme de quotas à
l’égard des femmes ; par exemple, un pourcentage des postes à pourvoir dans
certaines administrations est réservé aux femmes ; la législation de l’Île
Maurice institue aussi des règles en faveur des personnes ayant un handicap,
des personnes appartenant à des cultes religieux et des femmes (la femme
laboureur dans l’industrie sucrière est appelée à faire un travail moins dur
– Sugar Industry Agricultural Remuneration Order – IRA, NRB) ; dans le
même sens, le Parlement gabonais a adopté la loi du 18 août 2000 définis-
sant certaines mesures générales de protection sanitaire de la femme, de la
mère et de l’enfant. De même, la Constitution du Tchad (art. 14) prévoit
d’éliminer toutes les formes de discrimination à l’égard de la femme et
d’assurer la protection de ses droits dans tous les domaines de la vie privée
et publique.

Concernant Djibouti, au niveau législatif, la composante féminine de la
Nation bénéficie actuellement des avantages d’une stratégie nationale inté-
grée de promotion à tous les niveaux, qui a valeur de loi promulguée et
applicable. Par exemple, il y a une nouvelle loi qui précise que 10 % de
places de l’Assemblée nationale au minimum sont réservées aux femmes.

En France, une loi constitutionnelle de 1999 a introduit à l’article 3
in fine, une disposition prévoyant que « la loi favorise l’égal accès des
femmes et des hommes aux mandats électoraux et aux fonctions électives ».
Des dispositions législatives sont intervenues pour mettre en œuvre cette 
disposition.

Au niveau de la participation politique, la législation du Maroc a favorisé
l’entente entre les partis politiques qui se sont mis d’accord pour présenter
dans le cadre de certaines circonscriptions nationales uniquement des
femmes. À la suite de cette entente, 30 femmes sont actuellement membres
du Parlement. Les textes constitutionnels consacrent, d’ailleurs, l’égalité des
deux sexes (article 8 et article 12 de la Constitution), le critère du sexe étant,
peut-être, à l’origine de cette pratique de quotas en faveur des femmes.

La Constitution de la Roumanie consacre aux articles 45 et 46 la protec-
tion des jeunes et des personnes ayant un handicap ; en application de ces
dispositions de la Loi fondamentale, l’État roumain a pris des mesures au
niveau législatif pour assurer la protection des personnes handicapées ou
âgées, des chômeurs, des familles nombreuses et des personnes en détresse.
De même, l’Ordonnance du Gouvernement n° 137 du 31 août 2000, relative
à la prévention et à la sanction de toutes les formes de discrimination, a insti-
tué des mesures spéciales en vue de la protection des personnes qui sont en
minorité, lorsque celles-ci ne jouissent pas de l’égalité des chances, ainsi que
des mesures de sanction du comportement discriminatoire.

Dans le même sens, les Constitutions et la législation de la France, de
la Suisse, de la Mauritanie, de l’Égypte, du Gabon, de la Roumanie, de la
Slovénie et de la République tchèque instituent une protection spéciale des 683
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enfants, de la mère, des vieux travailleurs, des locataires, des personnes
âgées, des handicapés, etc.

Une protection spéciale est assurée par certains pays aux anciens combat-
tants ou aux familles de ceux-ci. C’est le cas du Cambodge, qui prévoit, au
niveau constitutionnel, des mesures pour le soutien des familles des soldats
morts au champ d’honneur (article 74 de la Constitution et la Loi sur les sta-
tuts généraux des soldats de l’Armée royale khmère de 1997), et de l’Égypte
(art. 15 de la Constitution), qui prévoit que « Les anciens combattants, les
blessés de guerre ou à cause de la guerre, les épouses et les enfants des mar-
tyrs ont priorité dans l’accès à l’emploi conformément à la loi. »

III - 2. – Dans les relations des communautés/collectivités/groupes
entre eux

III - 2.1. – Les solutions juridiques et normatives qui sont mises en œuvre
en cas de conflits entre communautés/collectivités/groupes

En ce qui concerne cette question, les rapports nationaux soulignent
l’existence de plusieurs tendances. Les éventuels conflits sont résolus par
voie légale (Moldavie, Île Maurice, Mauritanie) ou par voie judiciaire
(Belgique, Cambodge, Guinée-Équatoriale, Maroc, Monaco, Suisse). La
voie administrative est prise en considération en Albanie.

Les Cours constitutionnelles ont un rôle important dans ce processus.
Par exemple, la Cour d’arbitrage belge peut être saisie pour annuler un texte
législatif contraire aux règles de répartition des compétences. La Cour
constitutionnelle de la Slovénie a les mêmes compétences. La Cour constitu-
tionnelle des Comores est le juge de la constitutionnalité des lois de l’Union
et des îles en cas de conflits. En République tchèque, a l’instar d’un conflit
relatif aux compétences matérielle et fonctionnelle, il incombe à la Cour
constitutionnelle de trancher le conflit de compétence entre les collectivités
territoriales autonomes relatif aux compétences locales.

En Roumanie aussi, la récente proposition portant sur la révision de
la Constitution prévoit la compétence de la Cour constitutionnelle pour
résoudre les conflits juridiques de nature constitutionnelle entre les autorités
publiques.

D’autres mécanismes existent, en amont du contrôle constitutionnel, per-
mettant au niveau législatif ou exécutif de résoudre les conflits qui pour-
raient naître. Ainsi, en Belgique, la procédure dite « de la sonnette d’alarme »,
qui peut être mise en œuvre au cours du travail parlementaire, est destinée à
protéger les membres de chacune des deux communautés linguistiques prin-
cipales de l’adoption de lois qui pourraient leur être imposées par l’autre
communauté. Elle est réalisée par le dépôt d’une motion motivée signée par
les trois quarts des membres d’un des groupes linguistiques qui affirment684
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par là que les dispositions d’un texte en projet sont « de nature à porter gra-
vement atteinte aux relations entre les communautés ». Le dépôt de cette
motion suspend la procédure parlementaire par rapport au texte concerné. Le
Conseil des ministres (dont la composition est paritaire au niveau linguis-
tique) est saisi et donne un avis dans les trente jours. L’Assemblée est
ensuite invitée à se prononcer soit sur cet avis, soit sur le texte éventuelle-
ment amendé. Pour éviter les blocages, cette procédure ne peut être mise en
œuvre qu’une seule fois par un même groupe à l’égard du même texte.

D’autres méthodes sont celles qui visent le recours à l’autorité de tutelle
(Maroc), la médiation (Mauritanie, Suisse), l’arbitrage (Djibouti, Mauritanie),
la conciliation (Djibouti).

Dans les relations des communautés entre elles, s’il n’existe pas de 
solutions normatives, les rares conflits sont résolus par les bons offices et
les contacts amicaux. Cette méthode amiable est utilisée au Liban et en 
Roumanie.

III - 2.2. – L’existence des usages, coutumes et/ou pratiques en cas de
conflits entre communautés/collectivités/groupes

En ce qui concerne les usages, coutumes et/ou pratiques en cas de conflits
entre communautés/collectivités/groupes, ceux-ci sont très différentes et très
originales.

À Madagascar, on utilise les conventions pour assurer le règlement des
conflits. Il s’agit des « DINA » qui sont définis comme des conventions éta-
blies entre les membres du « FOKONOLONA » pour la réalisation de l’intérêt
général, la sécurisation des biens et des personnes, la défense du patrimoine.
En effet, les « DINA » peuvent prendre la forme de conventions pour la réali-
sation de travaux d’intérêt commun comme ils peuvent être établis pour lutter
contre les vols de bœufs. Le plus souvent ils sont assortis de sanction civile et
d’obligations contraignantes. Il faut en outre préciser qu’à Madagascar, la
base de la communauté se situe au niveau du « FOKONOLONA » constitué
de l’Assemblée des citoyens au niveau du quartier ou du village. Sur le plan
normatif, le « FOKONOLONA » bénéficie d’une reconnaissance juridique
par l’État et de plus, la Constitution lui permet de prendre des mesures
appropriées tendant à s’opposer à des actes susceptibles de détruire l’envi-
ronnement, de dépossession de terres, d’accaparement du patrimoine sans
que ces mesures puissent porter atteinte à l’intérêt général et à l’ordre public.

Au Bénin, on a recours aux chefs traditionnels, aux notables et au minis-
tère de l’Intérieur et de la Sécurité. Aux Comores et au Cambodge, on fait
également appel à des coutumes locales, par exemple, avant de se tourner
vers les voies judiciaires (Comores).

À Monaco, un haut fonctionnaire, placé auprès du chef du Gouvernement
est chargé des fonctions de médiation. Il instruit les recours non contentieux
adressés à l’Administration et recherche des solutions amiables. 685
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Des coutumes très originales existent au Niger. Ici, en cas de conflit on
utilise « la parenté à plaisanterie » et « le mariage intra communautaire ».
Toutes les questions concernant le mariage, le divorce, la filiation, les dona-
tions sont réglées au niveau non pas de la législation moderne, mais au
niveau de la coutume. Une loi organique qui renvoie au droit coutumier.
Ainsi, il faut préciser que les chefs traditionnels, les marabouts, ont tout pou-
voir de conciliation. On ne peut saisir les juridictions modernes qu’au bout
de cette chaîne.

*
*   *

Cette synthèse présente les principaux aspects résultant des rapports
nationaux sur les points soulevés par le questionnaire. Les rapports natio-
naux incluent, bien entendu, des précisions qui enrichissent le contenu pra-
tique de l’organisation de la société démocratique et de la mise en œuvre
juridique de l’esprit de fraternité.
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